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FRÈGLEMENT (UE) No 1169/2011 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du  25  octobre 2011 

concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements 
(CE) no 1924/2006 et (CE) no 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE 
de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 
2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) no 608/2004 de la Commission 

(Texte  présentant de  l'intérêt pour l'EEE) 

 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 

EUROPÉENNE, 

 
 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 114, 

 

 
vu la proposition de la Commission européenne, 

 

 
vu l’avis du Comité économique et social européen (1), 

 

 
statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2), 

 

 
considérant ce qui suit: 

 

 
(1) L’article 169 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne prévoit que l’Union contribue à la réalisation 
d’un niveau élevé de protection des consommateurs par 
des mesures qu’elle adopte en application de l’article 114 
dudit traité. 

 

 
(2) La libre circulation de denrées alimentaires sûres et saines 

constitue un aspect essentiel du marché intérieur et 
contribue de façon notable à la santé et au bien-être 
des citoyens, ainsi qu’à leurs intérêts économiques et 
sociaux. 

 

 
(3) Afin d’atteindre un niveau élevé de protection de la santé 

des consommateurs et de garantir leur droit à l’informa 
tion, il convient que ceux-ci disposent d’informations 
appropriées sur les denrées alimentaires qu’ils consom 
ment. Les choix des consommateurs peuvent être 
influencés, entre autres, par des considérations d’ordre 
sanitaire, économique, environnemental, social ou 
éthique. 

 

(1) JO C 77 du 31.3.2009, p. 81. 

(4) En vertu du règlement (CE) no 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les 
principes généraux et les prescriptions générales de la 
législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne 
de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives 
à la sécurité des denrées alimentaires (3), l’un des prin 
cipes généraux de la législation alimentaire est de fournir 
aux consommateurs une base pour choisir en connais 
sance de cause les denrées alimentaires qu’ils consom 
ment et de prévenir toute pratique pouvant induire le 
consommateur en erreur. 

 
(5) La directive 2005/29/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commer 
ciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consomma 
teurs dans le marché intérieur (4) couvre certains aspects 
de l’information des consommateurs, notamment en vue 
de prévenir toute action trompeuse et omission d’infor 
mations. Les principes généraux applicables aux pratiques 
commerciales déloyales devraient être complétés par des 
règles spécifiques concernant l’information des consom 
mateurs sur les denrées alimentaires. 

 
(6) Les règles de l’Union régissant l’étiquetage de la totalité 

des denrées alimentaires sont établies par la directive 
2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 mars 2000 relative au rapprochement des législations 
des États membres concernant l’étiquetage et la présenta 
tion des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à 
leur égard (5). La majorité des dispositions de cette direc 
tive remontent à 1978 et devraient donc être mises à 
jour. 

 
(7) La directive 90/496/CEE du Conseil du 24 septembre 

1990 relative à l’étiquetage nutritionnel des denrées 
alimentaires (6) établit les règles relatives au contenu et 
à la présentation des informations nutritionnelles sur les 
denrées alimentaires préemballées. Selon ces règles, la 
mention de ces informations n’est pas obligatoire, sauf 
en cas d’allégation nutritionnelle concernant une denrée 
alimentaire. La majorité des dispositions de cette directive 
remontent à 1990 et devraient donc être mises à jour. 

 
(8) Ces exigences générales en matière d’étiquetage sont 

complétées par un certain nombre de dispositions qui 
s’appliquent soit à toutes les denrées alimentaires, dans 
des circonstances données, soit à certaines catégories de 
denrées alimentaires. En outre, il existe des dispositions 
particulières applicables à des denrées alimentaires spéci 
fiques. 

(2) Position du Parlement européen du 16 juin 2010 (JO C 236 E du    
12.8.2011, p. 187) et position du Conseil en première lecture du 
21 février 2011 (JO C 102 E du 2.4.2011, p. 1). Position du 
Parlement européen du 6 juillet 2011 (non encore parue au 
Journal officiel) et décision du Conseil du 29 septembre 2011. 

(3) JO L 31 du 1.2.2002, p. 1. 
(4) JO L 149 du 11.6.2005, p. 22. 
(5) JO L 109 du 6.5.2000, p. 29. 
(6) JO L 276 du 6.10.1990, p. 40. 
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CHAPITRE III 

EXIGENCES GÉNÉRALES RELATIVES À L’INFORMATION SUR 

LES DENRÉES ALIMENTAIRES ET RESPONSABILITÉS DES 

EXPLOITANTS DU SECTEUR ALIMENTAIRE 

Article 6 

Exigence fondamentale 

Toute denrée alimentaire destinée au consommateur final ou 
aux collectivités est accompagnée d’informations sur les 
denrées alimentaires conformément au présent règlement. 

 
Article 7 

Pratiques loyales en matière d’information 

1. Les informations sur les denrées alimentaires n’induisent 
pas en erreur, notamment: 

 
a) sur les caractéristiques de la denrée alimentaire et, notam 

ment, sur la nature, l’identité, les qualités, la composition, la 
quantité, la durabilité, le pays d’origine ou le lieu de prove 
nance, le mode de fabrication ou d’obtention de cette denrée; 

 
b) en attribuant à la denrée alimentaire des effets ou qualités 

qu’elle ne possède pas; 

 
c) en suggérant que la denrée possède des caractéristiques parti 

culières, alors que toutes les denrées alimentaires similaires 
possèdent ces mêmes caractéristiques, notamment en insis 
tant particulièrement sur la présence ou l’absence de certains 
ingrédients et/ou nutriments; 

 
d) en suggérant au consommateur, au moyen de l’apparence, de 

la description ou d’une représentation graphique, la présence 
d’une denrée ou d’un ingrédient déterminé alors qu’il s’agit 
en fait d’une denrée dans laquelle un composant présent 
naturellement ou un ingrédient normalement utilisé dans 
cette denrée alimentaire a été remplacé par un composant 
ou un ingrédient différent. 

 
2. Les informations sur les denrées alimentaires sont précises, 
claires et aisément compréhensibles par les consommateurs. 

 
3. Sauf dérogations prévues par la législation de l’Union 
applicable aux eaux minérales naturelles et aux denrées alimen 
taires destinées à un usage nutritionnel particulier, les informa 
tions sur les denrées alimentaires n’attribuent pas à celles-ci des 
propriétés de prévention, de traitement ou de guérison d’une 
maladie humaine, ni n’évoquent de telles propriétés. 

 
4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent également à: 

a) la publicité; 

 

b) la présentation des denrées alimentaires et notamment à la 
forme ou à l’aspect donné à celles-ci ou à leur emballage, au 
matériau d’emballage utilisé, à la manière dont elles sont 
disposées ainsi qu’à l’environnement dans lequel elles sont 
exposées. 

 

Article 8 

Responsabilités 

1. L’exploitant du secteur alimentaire responsable des infor 
mations sur les denrées alimentaires est l’exploitant sous le nom 
ou la raison sociale duquel la denrée alimentaire est commer 
cialisée ou, si ledit exploitant n’est pas établi dans l’Union, 
l’importateur sur le marché de l’Union. 

 

2. L’exploitant du secteur alimentaire responsable des infor 
mations sur les denrées alimentaires veille à la présence et à 
l’exactitude des informations sur les denrées alimentaires confor 
mément à la législation applicable concernant l’information sur 
les denrées alimentaires et les exigences des dispositions natio 
nales pertinentes. 

 

3. Les exploitants du secteur alimentaire qui n’ont pas 
d’influence sur les informations sur les denrées alimentaires ne 
fournissent pas de denrées alimentaires dont ils savent ou 
supposent, sur la base des informations dont ils disposent en 
tant que professionnels, qu’elles ne sont pas conformes à la 
législation applicable concernant l’information sur les denrées 
alimentaires et aux exigences des dispositions nationales perti 
nentes. 

 

4. Les exploitants du secteur alimentaire, dans les entreprises 
placées sous leur contrôle, ne modifient pas les informations 
accompagnant une denrée alimentaire si une telle modification 
est de nature à induire en erreur le consommateur final ou à 
réduire de quelque autre manière le niveau de protection de 
celui-ci ou la possibilité pour le consommateur final de 
décider en toute connaissance de cause. Les exploitants du 
secteur alimentaire sont responsables de toute modification 
qu’ils apportent aux informations sur les denrées alimentaires 
accompagnant une denrée alimentaire. 

 

5. Sans préjudice des paragraphes 2 à 4, les exploitants du 
secteur alimentaire, dans les entreprises placées sous leur 
contrôle, assurent et vérifient la conformité avec les exigences 
de la législation concernant l’information sur les denrées alimen 
taires et avec les dispositions nationales qui sont pertinentes 
dans leurs activités. 

 

6. Les exploitants du secteur alimentaire, dans les entreprises 
placées sous leur contrôle, veillent à ce que les informations 
relatives aux denrées alimentaires non préemballées destinées 
au consommateur final ou destinées à être livrées aux collecti 
vités soient transmises à l’exploitant du secteur alimentaire rece 
vant ces denrées pour que, si nécessaire, les informations obli 
gatoires sur les denrées alimentaires soient fournies au consom 
mateur final. 
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7. Dans les cas ci-après, les exploitants du secteur alimen 
taire, dans les entreprises placées sous leur contrôle, veillent à ce 
que les mentions obligatoires requises en vertu des articles 9 et 
10 apparaissent sur le préemballage ou sur une étiquette atta 
chée à celui-ci, ou sur les documents commerciaux se rappor 
tant aux denrées alimentaires, s’il peut être garanti que ces 
documents soit accompagnent la denrée alimentaire à laquelle 
ils se rapportent, soit ont été envoyés avant la livraison ou en 
même temps que celle-ci, lorsque: 

 

a) les denrées alimentaires préemballées sont destinées au 
consommateur final, mais commercialisées à un stade anté 
rieur à la vente à celui-ci et lorsque ce stade n’est pas la vente 
à une collectivité; 

 

b) les denrées alimentaires préemballées sont destinées à être 
livrées aux collectivités pour y être préparées, transformées, 
fractionnées ou découpées. 

 

Nonobstant le premier alinéa, les exploitants du secteur alimen 
taire veillent à ce que les mentions visées à l’article 9, para 
graphe 1, points a), f), g) et h) figurent également sur l’embal 
lage extérieur dans lequel les denrées alimentaires préemballées 
sont présentées lors de la commercialisation. 

 

8. Les exploitants du secteur alimentaire qui fournissent à 
d’autres exploitants des denrées alimentaires qui ne sont pas 
destinées au consommateur final ni aux collectivités veillent à 
fournir à ces autres exploitants du secteur alimentaire suffisam 
ment d’informations leur permettant, le cas échéant, de 
respecter les obligations qui leur incombent en vertu du para 
graphe 2. 

 

CHAPITRE IV 

INFORMATIONS OBLIGATOIRES SUR LES DENRÉES 

ALIMENTAIRES 

SECTION 1 

Contenu et présentation 

Article 9 

Liste des mentions obligatoires 

1. Conformément aux articles 10 à 35, et sous réserve des 
exceptions prévues dans le présent chapitre, les mentions 
suivantes sont obligatoires: 

 

a) la dénomination de la denrée alimentaire; 
 

b) la liste des ingrédients; 
 

c) tout ingrédient ou auxiliaire technologique énuméré à 
l’annexe II ou dérivé d’une substance ou d’un produit 
énuméré à l’annexe II provoquant des allergies ou des into 
lérances, utilisé dans la fabrication ou la préparation d’une 
denrée alimentaire et encore présent dans le produit fini, 
même sous une forme modifiée; 

 

d) la quantité de certains ingrédients ou catégories d’ingrédients; 
 

e) la quantité nette de denrée alimentaire; 

f) la date de durabilité minimale ou la date limite de consom 
mation; 

 
g) les conditions particulières de conservation et/ou d’utilisa 

tion; 
 

h) le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitant du 
secteur alimentaire visé à l’article 8, paragraphe 1; 

 
i) le pays d’origine ou le lieu de provenance lorsqu’il est prévu 

à l’article 26; 
 

j) un mode d’emploi, lorsque son absence rendrait difficile un 
usage approprié de la denrée alimentaire; 

 
k) pour les boissons titrant plus de 1,2 % d’alcool en volume, le 

titre alcoométrique volumique acquis; 
 

l) une déclaration nutritionnelle. 

 
 

2. Les mentions visées au paragraphe 1 sont exprimées à 
l’aide de mots et de chiffres. Sans préjudice de l’article 35, 
elles peuvent l’être en outre à l’aide de pictogrammes ou de 
symboles. 

 
 

3. Si la Commission adopte des actes délégués et d’exécution 
tels que visés au présent article, les mentions visées au para 
graphe 1 peuvent alternativement être exprimées au moyen de 
pictogrammes ou de symboles plutôt que par des mots ou des 
chiffres. 

 
 

Afin de veiller à ce que les consommateurs bénéficient d’autres 
moyens d’expression pour les informations obligatoires sur les 
denrées alimentaires que les mots et les chiffres, et pour autant 
que le même niveau d’information soit ainsi assuré que par les 
mots et les chiffres, la Commission, sur la base d’éléments 
témoignant d’une compréhension uniforme par le consomma 
teur, peut fixer, par voie d’actes délégués, en conformité avec 
l’article 51, les critères selon lesquels une ou plusieurs des 
mentions visées au paragraphe 1 peuvent être exprimées par 
des pictogrammes ou des symboles plutôt que par des mots 
ou des chiffres. 

 
 

4. La Commission, dans le but d’assurer l’application 
uniforme du paragraphe 3 du présent article, peut adopter des 
actes d’exécution portant sur les modalités d’application du 
critère défini conformément au paragraphe 3 pour l’expression 
d’une mention ou de plusieurs au moyen de pictogrammes ou 
de symboles plutôt que de mots ou de chiffres. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 48, paragraphe 2. 

 
 

Article 10 

Mentions obligatoires complémentaires pour des types ou 
catégories spécifiques de denrées alimentaires 

1. En plus des mentions énumérées à l’article 9, paragraphe 
1, des mentions obligatoires complémentaires sont prévues à 
l’annexe III pour des types ou catégories spécifiques de 
denrées alimentaires. 
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2. Afin de veiller à l’information du consommateur sur les 
types ou catégories spécifiques de denrées alimentaires et de 
tenir compte des progrès scientifiques et techniques, de la 
protection de la santé des consommateurs ou de l’utilisation 
des denrées en toute sécurité, la Commission peut modifier 
l’annexe III par voie d’actes délégués, en conformité avec 
l’article 51. 

 
Lorsque, dans le cas où apparaît un risque pour la santé des 
consommateurs, des raisons d’urgence impérieuse l’imposent, la 
procédure prévue à l’article 52 est applicable aux actes délégués 
adoptés en vertu du présent article. 
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